
1er Miam Miam Chess d’Arcueil 

Homologué F.F.E. et F.I.D.E sous le numéro 71714. – Classement rapide FIDE 

REGLEMENT INTÉRIEUR 

Ce tournoi est organisé par Alexandre BOUGET.  

Il est ouvert à tout joueur disposant d’une licence B (ou équivalente) en cours de validité auprès de la FFE ou d’une fédération 

reconnue par la FIDE. La licence B est obligatoire. 

Article 1 – DÉROULEMENT DU TOURNOI 

Format : 7 rondes – Cadence 10’+3” (rapide) – Système Suisse – Appariements logiciel PAPI. 

Lieu : Restaurant Baan Nat, 61 avenue Laplace, 94110 Arcueil. 

Accueil : Pointage obligatoire entre 17h30 et 18h00. Tout joueur absent au pointage ne sera pas apparié à la ronde 1. 

Restauration : Incluse dans l’inscription – formule au choix : entrée+plat ou plat+dessert (3 choix par plat). 

 

Horaires des rondes (donnés à titre indicatif) : 

Pointage Samedi 18 Avril 17h30 - 18h00 

Ronde 1 Samedi 18 Avril 18h00 

Ronde 2 Samedi 18 Avril 18h30 (indicatif) 

Ronde 3 Samedi 18 Avril 19h00 (indicatif) 

Ronde 4 Samedi 18 Avril 19h30 (indicatif) 

Pause repas Samedi 18 Avril 20h00 - 21h30 

Ronde 5 Samedi 18 Avril 21h30 (indicatif) 

Ronde 6 Samedi 18 Avril 22h00 (indicatif) 

Ronde 7 Samedi 18 Avril 22h30 (indicatif) 

Remise des prix Samedi 18 Avril ~23h00 ou après R7 

Article 2 – RÈGLES DU JEU 

Les règles applicables sont celles du 93ème Congrès de la FIDE de Chennai (Inde), en vigueur au 1er janvier 2023. En 

cadence rapide, la notation n’est pas obligatoire. En particulier : 

• Toute sonnerie de portable d’un joueur sera pénalisée par la perte de la partie. 

• 1er coup illégal : +2 minutes à la pendule de l’adversaire. 2e coup illégal : perte de la partie. 

Article 3 – APPARIEMENTS ET CLASSEMENT 

). Seuls les appariements affichés en salle font foi. Départage : Buchholz tronqué puis Performance. 

Article 4 – FORFAITS 

Est considéré forfait tout joueur absent 10 minutes après le début officiel d’une ronde. Tout forfait sans prévenir entraîne la 

non-attribution d’un appariement à la ronde suivante. Deux forfaits (consécutifs ou non) entraînent l’exclusion du tournoi. 

Article 6 – PRIX (garantis sans condition de nombre d’inscrits) 

1er prix : 100 € 

2ème prix : 50 € 

3ème prix : bon repas pour 2 chez Baan Nat (valeur 50 €, valable 1 an) 

Les prix sont garantis et non cumulables. Aucun prix ne sera remis à un tiers. 

Article 7 – DROITS D’INSCRIPTION 

40 € (20 € inscription + 20 € repas obligatoire)  

Inscription uniquement via : https://www.billetweb.fr/miam-miam-chess –  

Article 8 – ARBITRAGE 

Edwin MARKS – Arbitre Fédéral Open (AFO1) 

Article 9 – DROIT À L’IMAGE 

Du seul fait de son inscription, chaque participant (ou son représentant légal) consent à l’utilisation de son nom, image, 

enregistrement sonore ou vidéo, résultats et contenu des parties pour publication sur tout support de communication, sans 

limitation de durée ni contrepartie. 

Tous les participants s’engagent à respecter ce règlement intérieur. 

L’arbitre      L’organisateur 

Edwin MARKS      Alexandre BOUGET 


